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 Présentation :   

L'objectif de ces orientations est de rendre opérant les choix d'aménagement fait lors de la réflexion sur les modalités de développement de la  
commune de rendre cohérent l'esprit du projet et la forme finale de ses aménagements.   
Les orientations présentées ci-après relèvent de divers ordres :   
Elles peuvent être générales. Ces orientations à caractère général s'appliquent indépendamment des dispositions spatiales prises dans le cadre  
d'orientations graphiques. Ces orientations à caractère général sont d'ordre supérieur.   
Elles peuvent être particulières. Ces orientations d'aménagement particulières porteront sur des sites d'enjeux urbains à court ou moyen terme.  
Elles s'attachent indifféremment à des espaces classées U ou AU.   

 

Orientations à caractère général :   
Diversité architecturale, urbaine et sociale   
La mixité architecturale devra servir l'objectif de mixité sociale en proposant des programmes associant une diversité d'appropriation parmi  
lesquelles, sans caractère exhaustif, l'accession à la propriété, le locatif, les logements sociaux, l'accession sociale à la propriété.   
Ces opérations d'ensemble viseront à s'insérer dans leur environnement urbain en usant de modèle traditionnel tel que la place, la placette  
bordées par des architectures dont les prospects sont capables de "cadrer" l'espace.   
L'insertion dans le tissu urbain se fera aussi par la recherche d'un réseau piéton et cycle, se connectant au réseau existant et facilitant la relation  
entre le tissu à développer et les services, commerces ou équipements, réseau de découverte riverains.   

 

Environnement :   
La diminution recherchée des pollutions et atteintes à l'environnement mais aussi des risques doit conduire pour toute opération d'ensemble à :  
ωRechercher au travers des matériaux mais surtout des implantations, une amélioration des bilans thermiques des  constructions,   
ωFavoriser l'intégration de la trame arborée existante dans les opérations,   
ωtǊŞǎŜǊver les zones humides existantes.   
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Les  OAP  proposées  concernent  8  
sites de projets :    

 

-Secteur n°1 : Le Bourg   
-Secteur n°2 : Sud bourg   
-Secteur n°3 : Le village de Tannée   
-Secteur  n°4  :  Le  village  de  La  
Guimorais Est   
-Secteur  n°5  :  Le  village  de  La  
Guimorais Ouest   
-Secteur n°6 : La place du marché   
-Secteur n°7 : Saint Colomban II   
-Secteur n°8 : la Ville Bague   

 

 

Au t ravers de  ces  OAP, différentes  
problématiques  sont  abordées  :  La  
mixité  architecturale  et  sociale,  le  
traitement des limites dΩurbanisation,  
le  maintien /  la  préservation  de  la  
trame verte et bleu, etc.     
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Localisation générale des sites   
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DΩaprès ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ151-7  du  Code  de  ƭΩ¦rbanisme,  les   
Orientations dΩAménagement et de Programmation (OAP)  
«peuvent   comporter   un   échéancier      prévisionnel   de  
lΩouverture à lΩurbanisation des zones à urbaniser et de la  
réalisation des équipements correspondants.»   

 

[Ωobjectif de  la  présente  OAP  est  dΩétablir  un  calendrier  
dΩouverture  des  zones  AU  à    lΩurbanisation.  Il sôagit  de  
localiser,  pour  chaque  période,  où  se  situeront  les  
nouveaux logements créés.   

 

2017 - 2020   
Dans un premier temps, et ce en lien avec la réalisation 
des travaux prévus sur la station dΩépuration et le réseau  
dΩassainissement, la création dΩhabitat se ferŀ Ł ƭΩƛntérieur  du 
tissu urbain existant, et notamment le lotissement au  sud 
du bourg, en zone UB.    
Le  secteur  1AU  au  centre  du  bourg,  intégrant  du  bâti  à  
vocation  dΩactivité  pourra  également  être  ouvert  à  
lΩurbanisation (opérations de démolition/reconstruction)   

 

2020 ς 2025   
A partir de 2020, le secteur 1AU du nord du bourg  pourra  
être ouvert à lΩurbanisation, puis, dans un second temps,  
les zones 1AU des villages de la Guimorais et de Tannée.   

 

2025ς 2029   
A partir de 2025, le secteur 2AU du sud du bourg  pourra  
être ouvert à lΩurbanisation.  
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Echéancier dΩouverture des zones à   
lΩurbanisation   
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Sauf prescription contraire par secteur dΩOAP, dans les  
zones U et AU, les opérations à partir de 10 logements  
devront prévoir :   
-19% minimum de logements sociaux de type PLAi, 

PLUS  et intermédiaire PLS.    

- 31% minimum de logements réservés à lΩaccession 
sociale type BRS, PTZ. 

 

Les chiffres obtenus suite à l'application des 
pourcentages fixés précédemment, seront arrondis aux 
chiffres  immédiatement supérieurs.    
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Principe général de mixité   
fonctionnelle et sociale   



 

 

 

1 - Présentation du site   
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[Ωensemble  de  lΩaire  agglomérée  du  bourg  est  concerné.  Il  sΩagit  de  
préciser les principes de qualification des franges urbaines, en sΩappuyant  
sur les entités paysagères, du plateau agricole aux cǆǳrǎ ŘΩƞƭƻǘǎΦ [ŀ ǘrame  
verte et bleue identifiée au travers du diagnostic est prise en compte, dans  
lΩoptique de la protéger et de la valoriser.    

 

Le bourg sΩétend sur  environ  86  ha.  Ses franges sont  principalement  
constituées dΩun tissu dΩhabitat  individuel mixte (habitat individuel  
pavillonnaire et groupé).    
Ce  tissu  encadre  le  centre  bourg,  ancien,  au  caractère  patrimonial.   
Ce  centre est structuré  par des rues qui partent en étoilent depuis la place 
de  lΩéglise .   

 

[Ωenchainement entre le tissu ancien du bourg et les quartiers plus récents,  et 
celui entre le tissu pavillonnaire er les espaces ruraux/naturels en bords  de 
villes constituent des enjeux.     
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N°1 ς OAP Sectorielle   
Le Bourg   



N°1 ς OAP Sectorielle   
Le Bourg   

2 ς Orientation dΩAménagement et de Programmation   
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N°1 ς OAP Sectorielle   
Le Bourg   

3 - Prescriptions   

Les noues :    

ҍ Privilégier  lΩaménagement  de  noues  paysagères  le  long  des   
voies primaires.   

Les espaces paysagŜǊǎ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Υ    

ҍ Penser  les  parcs  urbains  et  espaces  verts  comme  
des  éléments  de  connexion  entre  le  bourg  et  sa  périphérie  
:  connexion au réseau de haies, aux cheminement piétons.   

Les espaces de stationnement :    
ҍ Veiller à la bonne intégration des espaces de stationnement   

dans  leur  contexte  urbain  et  paysager.  Privilégier  
lΩaménagement  dΩune  aire  naturelle  de  stationnement  
paysager, offrant une place importante au végétal.   

Les rives de lΩaire agglomérée :    
ҍ Les  franges  urbaines  doivent  être  pensé  pour  établir  une   

transition entre paysage urbain et paysage agricole/naturel :  
aménagement  dΩun  écran  végétal  sΩappuyant  sur  la  trame  
verte et bleu existante, reconstitution de chemins de tour de  
village  ponctués  par  des  espaces  publics  permettant  une  
appropriation des lisières, marquer les limites par des murets  
de pierre sur certains secteurs, etc.    

ҍ Sauvegarder  des  percées   paysagères   en  préservant  des  
espaces  ouverts  dans  lΩurbanisation  sur  des  secteurs  bien  
identifiés afin de connecter la ville à la nature.   

 

 

 

 

 

 

 

Noues   
paysagères   
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N°2 ς OAP de secteur de projet  
Sud Bourg   

1 - Présentation du site   

 

 

 

 

 

 

 

ҍ Parcelles concernées : P 89, P 90 et P 91   

ҍ Superficie : 2.22 ha   

ҍ Description  :  Le  site  se  situe  à  lΩentrée  sud  du  Bourg,  dans  
le  prolongement de la ZA Bel Event. Il est bordé à lΩest par la D74. En limite  
nord on trouve du bâti dΩactivités ainsi quΩune longère. LΩintégration du  bâti  
dΩactivités  de  part  et  dΩautres  de  cette  longère  est  assez  rŞǳǎǎƛŜΣ  ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ  
est  implanté  dans  le  même  alignement.  Une  friche  boisée  marque la 
limite ouest.  Ce  secteur  marque  lΩentrée  de  ville,  des  terres  agricoles  
marquent  sa  limite  sud.  [Ωenjeu  dΩenchainement  entre  paysage  urbain  
et  paysage  rural est important.    
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2 ς Schéma dΩaménagement indicatif   

Le projet se décompose en trois espaces aux usages  
différents  :    

ҍLa partie nord du site est dédiée à lΩextension de la   
zone dΩactivités.   

ҍLa partie sud est divisée en deux avec, dΩune part,   
lΩaménagement dΩune aire naturelle de  stationnement 
paysager et dΩautre part  lΩaménagement dΩun cimetière 
paysager.   

LΩextension  de  la  zone  dΩactivité    :  des  espaces  
paysagers cadrent les limites de la zone. Le bâti est à  
lΩalignement,  permettant  des  potentielles  extensions  
futures  en fond de parcelle.  Les  volumes  ǎΩƛƴǘŝgrent  au 
contexte urbain avec des gabarits similaires à ceux  présents 
sur la zone dΩactivités.    

LΩaire  de  stationnement  paysager  accueille  250  
places de stationnement environ. Ses limites nord et  sud 
sont particulièrement travaillées afin de gérer au  mieux les 
dynamiques dΩenchainement entre paysage  urbain et 
paysage rural. Cette aire de stationnement  est mutualisée 
entre la ZA et le cimetière.    

[Ωaménagement  du  cimetière  est  pensé  comme  un  
espace  vert,  permettant  une  meilleure  intégration  dans  
son  environnement.  Des é c r a ns végétaux  en  partie  
nord  créent  une  rupture,  un  obstacle  visuel  avec la zone 
dΩactivités. Son aménagement doit être  pensé dans 
lΩoptique dΩune extension en rive ouest   

Des accès/cheminement piétons sont créés entre ces  trois 
espaces.    

N°2 ς OAP de secteur de projet   
Sud Bourg   
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N°2 ς OAP de secteur de projet   
Sud Bourg   

3 ς Orientation dΩAménagement et de Programmation   
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N°2 ς OAP de secteur de projet   
Sud Bourg   

4 ς Prescriptions   

Prescriptions générales :    
ҍ Les  espaces  paysagers  le  long  des  voies  et  en  limite  des  sites   

seront dans la mesure du possible support de noues. La gestion  
des dénivelés pourra se faire via des murets.   

ҍ Des  cheminement  piéton  doivent  être  aménagé  pour  permettre  
ƭΩŀŎŎŝǎ   direct   aux   différents   espaces   (ZA,   aire   naturelle   de  
stationnement, cimetière).    

ҍ Les  bâtiments  perçus  depuis  la  voie  ŘΩŜƴǘǊŞŜ  de  ville  devront  
reprendre  les  gabarits,  toiture  comprise,  et  orientations  des  
faîtages des volumes existants de long de cette voie, de manière à  
favoriser leur intégration dans le paysage.   

Cimetière paysager :    
ҍ !Ŧƛƴ ŘΩaǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛon du cimetière dans son environnement   

et de créer un espace « intimiste  », les limites du site doivent être  
plantées.    

ҍ De  manière  générale,  privilégier  ƭΩŀǎǇŜŎǘ  végétal  à  ƭΩŀǎǇŜŎt  
minéral.   

ҍ Privilégier un aménagement permettant une gestion, un entretien  
naturel des espaces    

ҍ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du site doit être pensé de manière à permettre  
une extension future en partie ouest.    

Aire naturelle de stationnement paysager :    
ҍ Afin  ŘΩassurer  ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘion  de  ƭΩŀƛǊŜ  naturelle  de  stationnement   

dans son environnement, les limites du site doivent être plantées.   

ҍ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƳƛƴŞǊŀl   
:  interruptions  plantées  des  alignements  de  voitures,  traitement  
qualitatif et végétal des places de stationnement, etc.   

ҍ Privilégier des voies et emplacement non linéaire afin de favoriser  
ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ de parc urbain.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples de cimetières paysagers   

 

 

 

 

 

 

9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴƛŘǎ ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ gazon   

 

 

 

 

 

Emplacement en alvéoles béton   

 

 

 

 

 

 

 

Exemples  de  

noues   
paysagères   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aire  naturelle  de  stationnement  du  

Parc de la Deûle   
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N°3 ς OAP de secteur de projet  
Le village de Tannée   

1 - Présentation du site   

 

 

 

 

 

ҍ Parcelles concernées : K 20   

ҍ Superficie : 5796 m2   

ҍ Description  :  Le  site  se  situe  à  Tannée,  ƭΩǳƴ  des  principaux  villages  de  
Saint  Coulomb. Ce village accueil deux campings.  Au croisement des rues de 
Tannée et de la Catelerie, le site occupe une position particulièrement 
stratégique. Il est en  effet en limite du tissu ancien, qui constitue le cǆur du 
village (au nord et à ƭΩŜǎt  du  site).  [ΩƛƳǇlantation,  ƭΩorganisation  du  bâti  de  ce  
noyau  ancien  présente  un  « effet rue » : la voie, orientée est-ouest, est parallèle 
aux volumes principaux des  longères, donnant un effet linéaire imposant des 
façades.   Les limites ouest et sud sont constituées ŘΩǳƴ ōŃǘƛ plus récent, de type 
pavillonnaire,  peu dense.    
Cette  localisation  implique  des  enjeux  dΩaménagement  spécifiques  :  il  ǎΩŀƎƛǘ  
ŘŜ  ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛŘŜƴtƛǘŞ ŘŜ ŎǆuǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩintégrer au mieux le 
projet  dans ce cadre bâti, entre tissu ancien et opérations récentes.    
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2 ς Schéma dΩaménagement indicatif   
 

Deux éléments composent le projet :    

La création dΩun espace public de cǆǳǊ ŘŜ village ;   

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ le 

caractère urbain du secteur, faisant écho au tissu  ancien.    

Le croisement des rues de Tannée et de la Catelerie est  

aménagé  de  manière  à  libérer  un espace public  de 

centralité. Cet espace public prend la forme dΩune  placette 

au caractère urbain, bordée dΩarbres plantés.   Le quartier 

ŘΩƘŀōƛǘat présente un caractère dense.  

La  typologie  du  bâti  reprend   celle  de  lΩarchitecture  

traditionnelle  de  la  longère  :  volume  simple,  qui  se  

développe en longueur, sur des parcelles en lanières  plutôt  

étroites.  LΩƛƳǇƭantation  des  constructions  par  rapport  à  la  

voie  conditionne  ƭΩidentité  des  lieux.  [Ωorganisation  du  

bâti  permet  ici  de  créer  un  effet  grappe  :  les  bâtis  sont  

alignés  en  pignon  sur  voie  (orientée nord-sud). La rue est 

alors qualifiée par les  pignons  et  les  muret/clôtures.  Ces  

mêmes  éléments  viennent cadrer la place publique centrale.    

Cette organisation, dans la continuité du tissu ancien  
existant, renforce le caractère de village de Tannée.    

Un  cheminement  piéton  permet  un  accès  direct  à  
lΩespace public créé depuis le quartier pavillonnaire à  lΩouest 
du site de projet.    

Une voie dΩaccès depuis la rue de la Catelerie pourra  être 
créé pour desservir certaines habitations.   

N°3 ς OAP de secteur de projet   
Le village de Tannée   
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N°3 ς OAP de secteur de projet   
Le village de Tannée   

3 ς Orientation dΩAménagement et de Programmation   
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N°3 ς OAP de secteur de projet   
Le village de Tannée   

4 ς Prescriptions   

Quartier ŘΩƘŀōƛǘat :    
ҍ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ  des  constructions  se  fera  à  ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ,   

perpendiculaire  à  la  voie  principale,  en  pignon  sur  rue.  Des  
implantations  différentes  pourront  être  proposées  si  celles-ci  
viennent en continuité ŘΩǳƴ bâtiment implanté à lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ et  
sous ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎŎƻƭŞŜǎ à ce bâtiment.   

ҍ Les  constructions se  réfèreront  aux  composantes du  bâti  ancien  
patrimonial environnant, aussi bien dans ses gabarits que dans le  
traitement  des  façades  et  la  nature,  la  teinte  et  lΩŀǎǇŜŎǘ  de  ses  
matériaux. La volumétrie est limitée à une hauteur maximale des  
ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍ сƳ όǎƻƛǘ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜύ  ǇŀǊ  
rapport  au  point  de  référence  altimétrique.   

 La  hauteur  maximale ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
10 m.    

ҍ Les façades seront vues depuis les habitations voisiƴŜǎ Ŝǘ ƭΩespace  
public.  Elles  devront  faire  ƭΩƻōƧŜǘ  ŘΩǳƴ  traitement  architectural  
soigné et sobre   

ҍ [ΩŀǎǇŜŎǘ de chacune des clôtures en limite séparative et de fond  
de  terrain  revêt  une  grande  importance  puisquΩil  participe  à  la  
qualité  de  ƭΩambiance  générale  du  ŎǆǳǊ  de  village.  Les  clôtures  
grillagées sont proscrites.    

Placette :    
ҍ Trouver un équilibre entre minéral et végétal.    

ҍ Préserver la croix existante à son endroit.   

ҍ Des  murs  maçonnés  devront  être  réalisé  sur  les  limites  
ǎǳǊ  ƭΩŜǎǇŀŎŜ  public  de  la  placette,  en  continuité  des 
constructions  implantées sur cet alignement.   

ҍ Les  revêtements  de  sols  devront  être  adaptés  à  ƭΩǳǎŀƎŜ  et  à  
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ  patrimonial  du  lieu  pour  assurer  sa  mise  en  valeur.  Ils  
devront şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀmment inviter le  
ǇƛŞǘƻƴ Ł ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ au détriment de la voiture.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Implantation  des  constructions  

pignon sur voie principale, maisons  

mitoyennes.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Références aménagement de placettes   
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N°4 ς OAP de secteur de projet  
Le village de La Guimorais Est   

1 - Présentation du site   

 

 

 

 

 

 

 

ҍ Parcelles concernées : V126p, V398, V512p, V677, V678, V681   

ҍ Superficie : 6 993 m2   

ҍ Description : Au nord du territoire communal, à proximité de la plage du 
Port, le  site est relativement enclavé puisquΩencadré par des ensembles 
bâtis.   Il  jouxte  un  lotissement  récent  et  des  habitations  de  type  
logements  individuels libres. Une partie des parcelles concernées 
correspondent à des fonds  de jardin.  [ΩŜƴƧŜǳ paysager est faible du fait du 
contexte bâti.    

- Phasage : Le projet devra se réaliser en une seule opération unique.  
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N°4 ς OAP de secteur de projet   
Le village de La Guimorais Est   

2 ς Schéma dΩaménagement indicatif et prescriptions   

 

 

 

 

 

 

 

 

Prescriptions   

Le projet se compose dΩun espace dédié Ł ƭΩƘŀōƛǘat.    

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƭƛōǊŜ 

sur des parcelles de taille moyenne (de 400 à 700 m² environ) 

sans néanmoins exclure la possibilité de réaliser des maisons 

en bande sur des parcelles de tailles inférieures.   

у ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

Les parcelles seront majoritairement orientées sud-

ouest/nord-est.   

[Ωaccès se fait au nord-est depuis la voirie existante.  Afin de 
permettre le désenclavement de la parcelle V 512, le projet 
ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ 
desservir la parcelle. 

LΩOAP  prévoit  un  cheminement  piéton  en  

accompagnement de la voie de desserte ou une voie  de type 

partagée.   

Une placette de retournement devra être intégrée au projet. 

Celle-ci sera dimensionnée de façon à permettre les 

ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ 

ŎŀƳƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ  

Chaque lot devra prévoir sur son espace privatif deux places 

de stationnement minimum.  

Lƭ ǎŜǊŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ la réalisation de 4 places de 

stationnement minimum sur les espaces publics. Ces places 

ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΦ  
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N°4 ς OAP de secteur de projet   
Le village de La Guimorais Est   

3 ς Orientation dΩAménagement et de Programmation   
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N°5 ς OAP de secteur de projet   
Le village de La Guimorais Ouest   

1 - Présentation du site   

 

 

 

 

 

 

ҍ Parcelles concernées : V538, V428, V351   

ҍ Superficie : 1.02 ha   

ҍ Description  :  Le  village  de  la  Guimorais  est  un  des  plus  important  
de  la  commune. Avec notamment le principal camping du territoire 
communŀƭΦ [Ŝ ǎƛǘŜ  Ŝǎǘ Ł ƭΩŜƴtrée sud du village, au croisement de la 
départementale 201 et de la rue  des Chevrets. Du tissu pavillonnaire récent, 
peu dense, marque ses limites nord et  ƻǳŜǎǘΦ Lƭ ƴΩy a pŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴts naturels 
ou bâti remarquable sur le site. Cependant,  ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŜƴŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ entre 
paysage urbain et paysage rural est important.    
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2 ς Schéma dΩaménagement indicatif et prescriptions   
 

Le projet se compose dΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘat.    

Des parcelles des tailles moyennes (de 400 à 700m2 environ),  
logements individuels libres.    

Un espace vert paysager en rive sud, sud-est créé une zone de  
transition entre le quartier et la départementale. Les parcelles  
sont majoritairement orientée nord-sud ou est-ouest.   

La  circulation  interne    se  fait  avec  deux  voies  en  impasse,  
desservant la partie nord et la partie sud du site. Il nΩest pas  
prévu de voie reliant les  deux parties.    

LΩOAP prévoit un cheminement piéton traversant nord-sud;   

Le projet prévoie la création dΩun poinǘ ŘΩarrêt de bus en rive  
est, le long de la D201.    

Prescriptions générales   

ҍ Le bâti sΩorganisera en favorisant les orientations bâties au   
sud (pièces à vivre et jardins) tout en alignant une partie  
de ce bâti le long de la voie.   

ҍ Les  constructions  se  réfèreront  aux  composantes  du  bâti  
ancien  patrimonial  environnant,  aussi  bien  dans  ses  
gabarits que dans le traitement des façades et la nature, la  
teinte et lΩaspect de ses matériaux.   

ҍ Le principe des maisons accolées sera privilégié   
ҍ Le projet sΩorganisera autour dΩun espace public central de   

type placette et/ou chemin piétonnier.    

Principe  de  densité  :  le   projet  présentera  une  densité   
minimale de 14 lgts/ha.   
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3 ς Orientation dΩAménagement et de Programmation   
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N°5 ς OAP de secteur de projet   
Le village de La Guimorais Ouest   



N°6 ς OAP de secteur de projet  
Place du Marché   

1 - Présentation du site   

 

 

 

 

 

 

ҍ Parcelles concernées : E259, E263, E264, E265, E266, E267, E268, E270, E272, 

E356p, E442, E474, E475, E476, E477, E624, E625, E797, E798 

ҍ Superficies : 4216 m2 et 4811m2   

ҍ Description : Le secteur de ƭΩh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ 
urbanisées tout autour. Le site est à proximité du centre de la commune, à quelques 
Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ 

!ǳ {ǳŘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ aŀƭƻΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 
structurants majeurs de la commune. Cette voirie est une pénétrante très empruntée, 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ 
ŘΩŀōord par des pavillons desservis par des voies de lotissement, puis par des maisons 
adressées sur la rue, et enfin par le tissu traditionnel du centre-bourg.  

[ΩŀȄŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ōƻǊŘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƭƭŀƴǘ 
de la maison pavillonnaire à des bâtiments traditionnels. A noter la présence de deux 
ōŃǘƛǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎƻƳƳŜ άtŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 
tŀȅǎŀƎŜέΣ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊΦ  

- Phasage : Chaque secteur de projet devra se réaliser en une seule opération 
sans toutefois exclure un phasage du projet (réalisation du projet en plusieurs 
phases).  

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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N°6 ς OAP de secteur de projet  
Place du Marché   

2 ς Schéma dΩaménagement indicatif   

 

 

 

 

 

 

Le secteur de projet a pour objectif de participer à la 
transition entre les différentes typologies bâties, et de 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŞŎǊƛƴ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇŀǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ  
 
La place du marché sera également à valoriser, par la 
disposition des constructions, par des rez-de-chaussée 
ŀŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 
paysagère. 
 
[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
type plutôt dense, et venant compléter le linéaire bâti 
le long de la rue de St-Malo, ainsi que de valoriser les 
espaces paysagers humides et la Place du Marché. 

Sur le secteur  ouest, le  programme  vise à accueillir de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ou des logements groupés.  

La volumétrie du bâti sera limitée au maximum à R+1 + Combles 
. 

Sur le secteur est, le programme  ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
collectif avec des Rez-de-chaussée actifs (commerces, 
équipements, services).  

La volumétrie du bâti sera limitée au maximum à R+1 + Combles 
. 
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